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* Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour 2006-2010 
(ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial établit, harmonise et met à jour les 
Règlements pour améliorer l’efficacité des véhicules. Le présent document est soumis en vertu 
de ce mandat. 
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Annexe 4 

Paragraphe 4, modifier comme suit: 

«4. Vieillissement 

Tous les essais doivent être effectués à l’aide de sources lumineuses ayant subi un 
processus de vieillissement d’une durée minimale de 15 cycles composés comme 
suit: 45 min en position allumée, 15 s en position éteinte, 5 min en position 
allumée, 10 min en position éteinte.». 
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